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Questions orales

Je demande à mon collègue, qui a toujours su défendre avec
efficacité et persévérance les intérêts de ses électeurs, de me
signaler les noms des entreprises qui pourraient avoir droit au
programme afin que je puisse soumettre leur cas à mes collè-
gues du cabinet.

* * *

LES FINANCES
L'INCIDENCE DES HAUTS TAUX D'INTÉRÊT SUR LE CAPITAL

D'EXPLOITATION DES ENTREPRISES

M. G. M. Gurbin (Bruce-Grey): Puisque le ministre des
Finances est absent, madame le Président, je vais poser ma
question au ministre d'Etat aux Finances. Elle a trait aux pro-
blèmes de trésorerie des entreprises et des commerces cana-
diens. Le ministre d'État aux Finances est sans doute au cou-
rant des graves difficultés avec lesquelles les entreprises
canadiennes sont aux prises depuis le dernier trimestre de 1980
par suite de la diminution de leur capital d'exploitation, de
leurs liquidités et de leur actif. Il sait sans doute aussi que
depuis ce temps, 400,000 emplois ont été perdus.

Le ministre est-il conscient de la gravité de la situation?
Sait-il ce qui va se produire si les taux d'intérêt demeurent
aussi élevés, et jusqu'à quel point ils mettent en péril l'exis-
tence de nos entreprises et les emplois de nos travailleurs?
[Français]

L'hon. Pierre Bussières (ministre d'État (Finances)):
Madame le Président, à mon avis, la situation décrite par le
député est elle aussi une conséquence de la récession impor-
tante actuelle. J'aimerais simplement attirer l'attention du
député sur un document important qui a été déposé en même
temps que le budget du mois de juin, qui est étudié actuelle-
ment par un groupe d'hommes d'affaires, d'experts, et qui
permettra justement de fournir des fonds à des taux d'intérêt
intéressants, et mettra des liquidités disponibles pour les entre-
prises canadiennes dès que, d'une part, le comité aura fini son
évaluation et fait ses recommandations au ministre des Finan-
ces et d'autre part, qu'une décision aura été prise. Ceci permet-
tra sûrement de pallier cette difficulté de liquidités que soulève
le député.
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[Traduction]
L'INCIDENCE DU PROGRAMME GOUVERNEMENTAL DE

RESTRICTIONS SUR LES TAUX D'INTÉRÊT

M. G. M. Gurbin (Bruce-Grey): Madame le Président, sauf
erreur, d'après les documents déposés par le ministre des
Finances à l'occasion de son exposé budgétaire et les projets
qui doivent être étudiés par le comité d'experts, le gouverne-
ment compte faire baisser les taux d'intérêt pour les entrepri-
ses, les agriculteurs et les propriétaires de maison en offrant
des subventions. Le ministre d'Etat chargé des Finances peut-il
nous dire quelle influence aura le gouvernement en abaissant
les taux d'intérêt de cette façon?

[Français]
L'hon. Pierre Bussières (ministre d'État (Finances)):

Madame le Président, je crois que le député a lu seulement un
compte rendu très rapide du document qui a été publié et qui a
pour objet de faire un examen en profondeur des propositions
sur la réduction des taux d'intérêt en enlevant de la partie des

taux d'intérêt payés ce qui représente l'inflation. J'inviterais le
député à relire attentivement le document et il verra que ce
n'est pas par une subvention, mais bien par une formule d'ajus-
tement du système d'imposition à la partie des intérêts payés à
laquelle on soustrairait l'inflation.

* * *

[Traduction]
LES ARMES NUCLÉAIRES

LA MISE À L'ESSAI DES MISSILES DE CROISIÈRE LANCÉS EN VOL

Mlle Pauline Jewett (New Westminster-Coquitlam):
Madame le Président, je voudrais demander au premier minis-
tre si le gouvernement tient toujours à faire des essais sur les
missiles de croisière lancés en vol ou si les pourparlers sur la
réduction des armements stratégiques, qui sont plus ou moins
en marche ont incité le gouvernement à revenir sur sa déci-
sion?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Madame le
Président, le député sait très bien que les pourparlers sur la
réduction des armements stratégiques ont été ajournés pour
l'été, jusqu'au mois de septembre, si je ne m'abuse. Les pour-
parlers sur les forces nucléaires à portée intermédiaire nous
intéressent davantage. Sauf s'ils ont toutes les chances d'abou-
tir, nous ne renoncerons pas à nos projets, madame le Prési-
dent.

ON DEMANDE DE RECONSIDÉRER LA DÉCISION

Mlle Pauline Jewett (New Westminster-Coquitlam):
Madame le Président, je crois que le premier ministre devrait
savoir que les missiles de croisière lancés en vol doivent faire
partie de la force stratégique américaine et non pas de la force
nucléaire européenne. En Europe, il y aurait les missiles de
croisière lancés à partir du sol. Cela dit, et compte tenu du fait
que les pourparlers sur la réduction des armements stratégi-
ques reprendront cet automne, je voudrais savoir si le premier
ministre envisagera par conséquent de renoncer à participer
aux essais sur les missiles de croisière lancés en vol, puisqu'il a
déclaré lui-même à la Deuxième session extraordinaire de
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarme-
ment que la technologie évolue plus rapidement que les pour-
parlers sur la réduction des armements stratégiques.

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Madame le
Président, je ne veux pas contester ce que déclare le député,
car cela ne changerait rien à la réponse. Les missiles Pershing
Il et Cruise font partie de l'arsenal nucléaire à portée intermé-
diaire, et les essais qui se feraient au Canada seraient régle-
mentés dans le cadre des pourparlers portant sur cet arsenal.
La réponse serait identique dans les deux cas: nous n'avons
aucune raison de revenir sur notre décision tant que les pour-
parlers sur la réduction des armements stratégiques et les
pourparlers sur les forces nucléaires à portée intermédiaire ne
donneront pas des résultats encourageants. Je l'ai déclaré sans
ambages dans le discours que j'ai fait à la Deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies
consacrée au désarmement. Les négociateurs soviétiques ne
devraient pas s'imaginer que nous allons changer d'avis s'ils ne
sont pas disposés à discuter sérieusement des missiles faisant
partie des forces nucléaires à portée intermédiaire.
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